
  
 

  

  
   

Campagne d'envoi des chèques énergie 2022 : 
relais par les acteurs de terrain  

 
    

  

 

Madame, Monsieur, 
  
Mercredi 30 mars a débuté la campagne d’envoi des chèques énergie pour l’année 2022. 
Avec le chèque énergie, les ménages aux revenus modestes bénéficient d’une aide pour 
payer les factures d’énergie de leur logement ou leurs travaux de rénovation énergétique. 
Il bénéficie cette année encore à près de 5,8 millions de ménages. 
  
Nouveauté 2022, depuis le début du mois d'avril, un espace « bénéficiaire » est disponible 
sur le site internet dédié au chèque énergie. Il a été conçu pour faciliter les démarches 
des bénéficiaires : 
  

• utilisation du chèque énergie en ligne ; 
• gestion des protections associées ; 
• demande/modification de pré-affectation ; 
• suivi du statut du chèque énergie et des réclamations ; 
• déclaration de perte ou de vol. 

  
 Le chèque énergie est envoyé aux bénéficiaires par courrier, à leur domicile, entre 
le 30 mars et le 30 avril 2022. Les délais entre l’envoi des chèques énergie et leur 
réception au domicile du bénéficiaire sont en général compris entre 2 à 4 jours (le 
calendrier d’envoi des chèques par département est disponible ici). 
  
Pour tout savoir sur cette aide, rendez-vous sur www.chequeenergie.gouv.fr. 
Nous vous invitons à diffuser largement ces informations auprès de vos réseaux : 
à cet effet, nous mettons à votre disposition un kit de communication que vous 
trouverez en pièce jointe et dont le contenu est également accessible sur le site 
dédié au chèque énergie. 
  
Nous tenons à vous remercier pour votre engagement à nos côtés et auprès des Français, 
afin de faire réussir ensemble notre action en faveur de la transition écologique et de la 
solidarité. 
  
L’équipe en charge du chèque énergie au ministère de la Transition écologique 
 

  
  

  

 

Téléchargez le kit de communication  

   

 

https://r.assets.developpement-durable.gouv.fr/mk/cl/f/dKo13-6XxW7NBiLbwAC4IHzZHacljwuBAZjdHOEO7MmcoosUdkfbsRx_AGIDe7ElbMxknybHJjbE9klUsOm0u5f2bkPxM7txVE7ebrKmUyIZn7DFjLV6o_dKguhKxbYqhv8LDBn8uj6NLkTTkx6QtMmWXqWRT_HPHNm9TeiwqhnVHfIm2nnXsPDjhje6XcnFllLapLP04HgCzxSwBd-7CHxQJe_qbCcvA4X1W4AFgn2nq1iyK_ppI61R83nCDWo4K8NCoVcHLLOqfmwnPhKVLR_qglTNgQ
https://r.assets.developpement-durable.gouv.fr/mk/cl/f/rjS5EOH23GQTthhXp5ylgJ_K8LjpKm_mhbvTKeUSHn34GODQ9kViDpC2cJo34slxTyxXmcn4DxL0E4i_hVoqxKw2Oy_HW-QskoazT9fygA7bezFyXLTiPsDPjx369Dhd_zywg1CyG3mNILQh76TApToCImO-3kTCAWVaKO_mYzzs-QDQ-Tz8WVAxFvmJiSg-sixVb1u81Qk5lmySc5PUyqriPOEeuuc
https://r.assets.developpement-durable.gouv.fr/mk/cl/f/uDCa8BiCRPXppMKwvvo-Oqd24M3dJR3BdkFLhl9z7Y21L5wWkx4cPRvLXTaTiGwX_YD0tNtD3hFtVcX0nQes8AtivPQIGGmZYuRcwR2T4BS9FGcA1pF7ka2A9yjXoUE1hjGPBqgdWPRoZMNaBQ-pAIuKQWf9L8-EXrUyPPfXSlOWi8OTxb8JKw81OX6SlBiIpddQ-EB7uLmUCmRA9r8Xuy6DdnboOn_7Xvxb5T63Bg_tQtZHC1IxrPapQyBmiAl0LlwWsYBUqVzathBL7pYXPSE45LZ8-lE9Sg

